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ARTICLE 16

Après l’alinéa 57, insérer un alinéa rédigé ainsi :

« 6° D’un collège de représentants des chambres de métiers et de l’artisanat ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparaît essentiel d’associer à la direction de ce nouvel établissement public les chambres des 
métiers et de l’artisanat, dont le rôle en matière d’apprentissage et l’expertise ne sont plus à 
démontrer. En effet, la gouvernance de ce nouvel établissement public qui va être amené à 
structurer la politique de formation au niveau national, ne saurait exclure les chambres consulaires.


